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PV 411 DU JEUDI 22 NOVEMBRE 2018 

SECRETARIAT 
Tél 04 72 76 01 03 

secretariat@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 19 novembre 2018 
 

Secrétaire Général : François LOPEZ  - Secrétaire Général Adjoint : Serge GOURDAIN  
Présent : Serge GOURDAIN 

 
 

 

Le District de Lyon et du Rhône de Football vient d’apprendre la disparition de Jimmy GIMENEZ, Dirigeant historique du 
FC LYON. 
Le District de Lyon et du Rhône de Football présente ses sincères condoléances à sa famille, à ses proches et à son Club 
du FC LYON. 

 
 

 

Le District de Lyon et du Rhône de Football félicite les 3 clubs qui sont qualifiés pour le 8ème tour de la Coupe de 
France. 
FC LIMONEST ST DIDIER 
FC VILLEFRANCHE 
AS LYON DUCHERE 
Le tirage au sort du 8ème tour de la Coupe de France le 20/11/2018 les rencontres le samedi 8 et dimanche 9 dé-
cembre 2018. 
 
Félicitations aux clubs de FC CHASSIEU DECINES et FC VAL LYONNAIS pour leur bon parcours. 

 
 

 

Mr  Bernard  FAUCON responsable sport et conventionnement de la direction des sports et de la vie associative de la 
ville de St FONS convie le District de Lyon et du Rhône à la cérémonie Trophées des champions le vendredi 23 no-
vembre  2018. 
Pascal Parent Président du District de Lyon et du Rhône de Football et Membre du COMEX de la FFF vous remercie 
pour cette sympathique invitation mais ne pourra être présent 
La direction du club CASCOL  FOOT  convie le District de Lyon et du Rhône à la cérémonie de partenariat avec le club de 
MONTPELLIER HERAULT SPORT CLUB le lundi 26 novembre  2018 à partir de 19h au stade MERLO. 
Pascal Parent Président du District de Lyon et du Rhône de Football et Membre du COMEX de la FFF vous remercie 
pour cette sympathique invitation mais ne pourra être présent il sera représenté par Mr Marc BAYET président du 
groupement Brevenne. 
 
Le conseil municipal de la ville de LAMURE SUR AZERGUES et le FC Lamure 
Poule invitent le District de Lyon et du Rhône à l’inauguration du terrain synthétique du stade Joannès Dumas.  
La cérémonie aura lieu le samedi 24 novembre 2018 à 16h00. 
Le District de Lyon et du Rhône de Football remercie la ville et le club de Lamure sur Azergues. 
Le DLR sera représenté à cette sympathique cérémonie par : 
Pascal PARENT – Président du DLR et membre du COMEX de la FFF 
Arsène MEYER – Président Délégué du DLR et membre de la commission jeunes de la FFF 
Charles CHERBLANC – Président d’honneur du DLR 
Henri BOURGOGNON – Président des Terrains et Infrastructures Sportives du DLR 
Bernard BOISSET – Président de la commission de discipline 
Simone BOISSET – Présidente du Groupement Beaujolais. 

NOS PEINES 

FELICITATIONS 

INVITATIONS 
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A l’occasion du Beaujolais nouveau, Bernard ARCHIMBAUD Président du club de Chassieu Décines et son Comité Direc-
teur invitent  le DLR vendredi 29 novembre 2018 à partir de 19h00 à une dégustation au restaurant du Grand Large à 
Décines. 
Le DLR remercie le club de Chassieu Décines. 
 
Le FCSO69 invite le District de Lyon et du Rhône à sa traditionnelle soirée partenaires. 
Cette soirée aura lieu le vendredi 30 novembre 2018 à 20 h à la salle des fêtes de Beauvallon, au village de Chassagny. 
Le DLR remercie le FCSO69. 
 
L’O.M.S. de Sainte Foy lès Lyon invite la District de Lyon et du Rhône de Football à sa soirée qui aura lieu au gymnase 
Raymond Barlet le vendredi 21 décembre 2018 à 20h00. 
Le DLR remercie la ville de Sainte Foy Lès Lyon. 

 
 

 

REMISE DE DIPLÔMES des Médailles attribuées par le Ministre de la Jeunesse, Sport et Engagement Associatif, pour 
la promotion du 14 juillet 2018. 
Mercredi 28 novembre 2018 à 18h00, Messieurs : 
RODRIGUEZ Alain 
SINA Lucien 
DUBOURG Christian 
PORTEJOIE Gilles 
BOLZE Thierry 
Se verront remettre le Diplôme au Centre Culturel de Villeurbanne à l’adresse suivante, 234 Cours Emile Zola Villeur-
banne. 
Le District de Lyon et du Rhône de Football félicite les récipiendaires et sera représenté par Serge GOURDAIN Secré-
taire Général. 
 
ASSEMBLEE GENERALE DU DLR LE VENDREDI 30 NOVEMBRE 2018 A LA VERPILLIERE : 
REPRÉSENTANTS DES CLUBS : 
Tous les Clubs du District de Lyon et du Rhône de Football sont convoqués (y compris les Clubs Foot Loisirs). 
Le représentant du Club doit remplir les conditions générales d’éligibilité rappelées à l’article 13.2.1 des Statuts du DLR 
(sauf pour la limite d’âge supérieure). 
Le représentant direct du Club est le Président dudit Club, ou toute autre personne licenciée de ce Club et disposant 
d’un pouvoir signé par ledit Président. 
Le représentant d’un (1) Club peut représenter au maximum deux (2) Clubs y compris le sien à condi-tion de disposer 
d’un (1) pouvoir en bonne et due forme signé par le Président de chacun des Clubs qu’il représente. 
 
Les annuaires 2018/2019 du DLR seront distribués aux clubs lors de cette AG. 
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